
Mise à l’arrêt définitif des installations du Centre de tri et remise en état 

 

Lorsque le SIAVED procédera à la cessation définitive des activités exercées dans le Centre 
de tri de Douchy-les-Mines, l’usage futur envisagé pour la remise en état du site sera 
industriel, comme celui pour lequel il était autorisé jusqu’à présent.  

 

L’arrêt définitif du fonctionnement des installations du Centre de tri exploité par le SIAVED à 
Douchy-les-Mines fera l’objet d’une notification au Préfet du département du Nord au moins 
3 mois avant l’arrêt effectif de celles-ci, accompagnée de la liste des terrains affectés par 
cette décision. 

Cette notification comprendra, par ailleurs, la liste des mesures prévues pour assurer la mise 
en sécurité du site avec les délais de réalisation associés. Celles-ci concerneront 
notamment : 

- L’évacuation de tous les déchets présents sur le site, 
- La mise en sécurité (coupure de l’alimentation électrique) des installations de tri, 

dans l’attente de leur démantèlement et élimination-valorisation par une entreprise 
extérieure autorisée pour ce faire, 

- La suppression des risques d’incendie – explosion par vidange et inertage des 
réservoirs contenant des liquides inflammables et/ou explosibles, l’enlèvement et 
l’élimination de toutes les matières ou produits pouvant s’enflammer au contact d’un 
point chaud, 

- La vérification du bon état de la clôture sur toute la périphérie du site et sa remise en 
état éventuelle, ainsi que la pose de pancartes interdisant l’accès tous les 50 mètres 
sur cette clôture, 

- Le maintien en position fermée des différents accès au site, 
- La surveillance du site par une entreprise spécialisée durant les 6 premiers mois de 

l’arrêt, 
- La continuité de la surveillance des effets du site sur son environnement avec la 

poursuite des contrôles des rejets aqueux, notamment des rejets d’eaux pluviales, et 
de la qualité des eaux souterraines. 

Le respect de la mise en place et du suivi de toutes ces dispositions sera vérifié par une 
entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués et l’attestation de vérification 
sera adressée à l’inspection des installations classées. 


